


	Guerre et populations


Les dévastations et les séquelles de la guerre
1/ Pillage et destructions

A. Le vol de bétail
C’est l’activité prédatrice la plus répandue. 
En Irlande, c’est une composante essentielle de la vie des clans gaéliques, qui vivent surtout de l’élevage : ex, en 1274/75, lors d’un raid contre le manoir royal de Saggart, près de Dublin, les Irlandais saisissent 2 600 moutons, 200 bovins, chevaux, porcs et chèvre. 
Les raids écossais contre le nord de l’Angleterre pratique aussi le vol de bétail. 

En France, les routiers faisaient aussi cela à partir de leurs garnisons : ex, en 1388, les routiers d’Alleuze, Turlande et Valon saisissent 540 moutons, plus de 500 poules et une brebis. 

Les garnisons anglaises en Normandie sont plus sélectives car elles s’intéressent plus aux chevaux. 

B. Les pillages
« Pillerie » et « roberie » sont deux termes pour qualifier l’activité de pillage. Les gens de guerre visitaient les maisons dans le but de trouver un butin. 

Des hommes expérimentés, les butiniers, sont chargés de contrôler les prises, de les vendre aux plus offrants et de répartir le butin. 

D’après la Paix de Dieu, le pillage des églises est un sacrilège puni d’excommunions. 

C. Incendies et saccages

L’incendie est le moyen par excellence de dévaster un territoire. Des centaines de localités et de hameaux ont été détruit lors des chevauchées anglaises, c’était le but affiché !

Des dévastations dans certains villages sont précises car il existe des sources : ex, pendant l’été 1298, Gilles de Busigny pille le village de Cagnoncles (dépendant du chapitre de Saint-Géry de Cambrai). Après, il y a eu une enquête qui révèle l’étendue des dégâts : la grange et 37 maisons (sur 87) ont été incendiées dont 25 avaient été pillées juste avant. 

Les incendiaires visent souvent certains bâtiments :

· Maisons seigneuriales

· Granges

· Moulins

· Fours

· Parfois les églises

· Champs (pour ruiner les habitants) et arbres fruitiers avec l’aide de haches, ruches, arrachage des vignes….

Ex, Robert Bruce et le « pillage de Buchan » en mai 1308 : Robert Bruce ravage le comté de Buchan en incendiant systématiquement châteaux, fermes et récoltes, il fait tuer le bétail au lieu de le capturer. Ainsi il anéanti le pouvoir des Comyn, qui se sont ensuite exilés en Angleterre. 

2/ Les effets démographiques de la guerre

A. Les pertes humaines chez les combattants
Toutes les batailles rangées ne se déroulent pas de la même manière. 

Le plus souvent, les pertes humaines sont inégales entre les deux camps (mais parfois ça peut arriver que les pertes sont équilibrées : ex, bataille de Mauron en 1352 : 800 tués chez Charles de Blois – sur 5 000 et 600 tués Anglais – sur 3 000). 

Le « carnage » a surtout lieu au moment de la « chasse », quand les vainqueurs poursuivent leurs ennemis. 

Mais la pratique de la rançon limitait les carnages, au moins pour la noblesse française. L’exception reste Azincourt. Mais pour les piétons et les archers, la mortalité est plus forte car ils sont exclus de la rançon : ex, la bataille de Roosebeke est une hécatombe pour les Gantois. 
B. Les pertes humaines chez les civils
Les pillages n’ont pas le but de tuer : le pillage de Gilles de Busigny ne fait aucun mort. 

Mais quand la guerre est déclarée, il n’y a pas de quartier : ex des  « Ecorcheurs » : plusieurs sources font mention de leur cruauté

· En mars 1439,  ils brulent 110 villages en Alsace et vont jusqu’à massacrer les enfants : plus de 50 sont tués dans le village de Grandvillars, près de Belfort (Plaisse, 1984). 

· En 1444, les habitants de Metz envoient une lettre à Charles VII et relatent les cruautés des Ecorcheurs. 

· En mai 1445, ils attaquent le village de Braux après minuit : ils pillent les maisons, torturent un vieillard réputé centenaire, maltraitent à mort une vieille femme de 80 ans et la viole par dérision, un habitant est lié et traîné entre leurs chevaux et rançonnés, 2 femmes sont violées

Les routiers ne sont pas les seuls à commettre ces cruautés. En situation de « ville conquise », les coutumes de guerre admettent les pires violences : ex, le massacre de Caen en 1356 qui fait entre 2 500 et 5 000 morts.  

Ponctuellement, la guerre peut avoir un effet sur une ville ou un village. 

C. Fuites, migrations et désertification

La guerre provoque des déplacements de populations. 

Il y a des fuites paniques devant les menaces soudaines : des villageois abandonnent leurs maisons, fuient dans les bois ou dans des lieux à l’accès difficile. : ex, en 1359 les habitants de Cergy se réfugient dans une île de l’Oise, où ils se fortifient. 

Mais souvent, on se réfugie dans un lieu fort : ex en 1444, à l’approche des Ecorcheurs de l’armée française, Strasbourg organise un recensement pour son approvisionnement (16 000 habitants, dont 9 000 réfugiés venus des campagnes). 

Cette situation (précaire) peut durer plusieurs semaines, voire plusieurs mois : dès lors se créent des villages de réfugiés. 

La guerre a un impact sur le processus de désertification. Des zones sont complètement désertées : ex, en 1339, les habitants du Hampshire quittent la région avec leurs biens sous la menace de raids maritimes français, et refusent ensuite de revenir, malgré les ordres royaux. Certains fuient leur territoire à cause de batailles ou de raids qui ont provoqué des morts et ont détruit les terres. 

3/ Les effets économiques de la guerre

A. La pesée globale des effets de la guerre
On peut quantifier les effets de la guerre grâce à l’étude des rentes seigneuriales, des revenus de la dîme, des cotes fiscales, des échanges…

Ex, l’archevêché de Dublin : son bénéfice ecclésiastique était taxé 2 800 livres à la fin du 13e. Mais après la guerre des frères Bruce v1315-1318, le bénéfice valait 800 livres. 

On peut aussi s’intéresser aux chiffres de l’exportation de la laine anglaise :

· 1309 : plus de 2 500 sacs exportés

· Entre 1315 et 1323 : moins de 500 sacs exportés

· 1329 : plus de 2 000 sacs exportés

· Le creux de la courbe correspond aux raids écossais. 

Les exportations de vin depuis Bordeaux sont influencées par la conjoncture militaire :

· 1305 : 100 000 tonneaux

· Entre 1348 et 1358 : 16 500 tonneaux par an (peste et guerre)

· Entre 1360 et 1369 : 32 000 tonneaux (paix de Brétigny)

· 1370 – 1380 : 11 000 tonneaux (reprise de la guerre)

Mais il faut faire attention à l’interprétation de ces chiffres, car la guerre est un facteur mais elle n’est pas le seul : mauvais temps, épidémies… 
B. La guerre est un frein aux échanges

La présence des gens de guerre rend le transport des marchandises périlleux : en 1370 et 1371, les habitants de Martel en Quercy voient 42 chargements de blé interceptés par les Anglais de Belcastel. 

Les foires de Chalon-sur-Saône déclinent entre 1359 et 1368, à cause des Compagnies. 

Le trafic fluvial est aussi perturbé : les gens de guerre font souvent le choix de s’implanter dans les localités qui contrôlent un cours d’eau navigable : ex, les Grandes Compagnies s’installent à Pont-Saint-Esprit et à Anse pour contrôler le Rhône. 
La guerre aggrave le « marasme commercial » (Carpentier et Le Mené, 1996). C’était capital pour les marchands d’avoir des infos fréquentes et fiables sur les menaces. 

Le retour à la paix était profitable : on peut revendre à des prix élevés car on sort de mois de pénurie. 
C. La déprise rurale

L’activité agricole est paralysée par l’activité guerrière. Les terres ne sont plus ensemencées, ce qui explique la hausse des prix : ex, en juin 1360, le setier de blé valait 75 sous à Chartres, et 5 à 6 sous en temps normal. 

Après les incendies, la remise en culture est difficile. La guerre créée des situations de pénurie, accentuées par la perturbation du commerce. 

Dans sa chronique, Thomas Basin laisse un tableau célèbre des campagnes désolées du nord de la France au début du règne de Charles VII.

L’emprise des gens de guerre
1/ L’approvisionnement et le logement des troupes régulières

D. L’approvisionnement des armées : le droit de prise
Le « droit de prise » permet aux rois de réquisitionner des vivres (blé, avoine, viandes) et des moyens de transport pour approvisionner leur Hôtel et leurs armées. Ce droit est de plus en plus lourd à partir de la fin du 13e, dans un nouveau contexte militaire. 

En Angleterre, les habitants réquisitionnés devaient être dédommagés, mais les shérifs et les officiers locaux le faisaient mal : en retard, inférieur au prix du marché ou pas du tout ! En Angleterre, William Pagula les compare à des suppôts du diable dans son traité De speculo regis Edwardi III (v1331). 

En 1336, le système change : les shérifs et officiers locaux chargés de dédommager les habitants sont remplacés par des commissions formées de marchands ou clercs royaux. Ils pouvaient obliger à des ventes forcées, faire des saisies, ordonner des emprisonnements. Le système se durcit et la situation empire, les plaintes sont nombreux. 

En 1340, le système change de nouveau par statut royal : la pourvoierie militaire est confiée à de simples marchands, sans commission royale, sans pouvoir de contrainte. 

En France, le droit de prise est réformé à plusieurs reprises avant d’être aboli par les ordonnances de 1355 et 1357, à la demande des Trois Etats. 

E. Les troupes régulières vivant sur le pays
Les expéditions anglaises en France impliquent une lourde intendance capable d’acheminer les victuailles tirées des comtés anglais aux armées royales. Mais, en septembre/octobre 1386, quand l’armé destinée à envahir l’Angleterre se rassemble entre Arras et Lille, tout le pays fut durement éprouvé => les récoltes ont été saisies, les viviers vidés de leurs poissons, les maisons brûlées pour faire du feu. Froissart souligne la rancœur des habitants, car ils n’étaient pas payés. 

Pour les garnisons anglaises en Normandie, les autorités essayent d’éviter ces abus pour ne pas s’aliéner la population. 
F. Le logement des gens de guerre
Héberger les gens de guerre est une hantise des citadins. Quand les troupes sont à proximité, on les cantonne dans les hameaux voisins. 

La ville attire les gens de guerre car aubergistes et marchands font affaire avec eux mais ils laissent bcp d’impayés ! Ainsi Charles le Téméraire propose, en 1471, que les sommes volées soient déduites des gages (il fait cela car il reçoit bcp de plaintes !). 

Le problème avec les gens de guerre dans les villes, ce ne sont pas que les impayés, ce sont aussi les rixes avec les habitants ou entre soldats. Ex, le 7 juin 1327, quand l’armée d’Edouard III séjournait à York, une querelle éclate et dégénère en bataille rangée entre les archers anglais et les hommes d’armes du Hainaut suite à un jeu de dé. Les Anglais perdirent 241 hommes ; les autres 660. 
2/ Rançons, patis et traités d’évacuation

A. Le rançonnement
Pour éviter d’être rançonner, il faut acheter des sauf-conduits propres à chaque garnison (appelés aussi bilettes ou bulettes). La Paix de Dieu a fixé des règles qui doivent être normalement respectées (mais bon, on imagine bien que les troupes irrégulières ne les respectaient pas) => une règle est que les religieux non armés, les pèlerins, les femmes et les enfants de moins de 14 ans ne doivent pas être rançonnés, sauf s’ils appartiennent à une famille seigneuriale. Un contre-ex : les routiers installés à Lourdes, dans la 2e moitié du 14e, qui respectaient les pèlerins se rendant à Saint-Jacques-De-Compostelle. 

Sinon, ils faisaient des prisonniers lors des raids contre les villages et les villes : les paysans travaillant dans les champs et les vignes sont des proies faciles. Pour accélérer le paiement, les prisonniers étaient souvent violentés pour apitoyer leurs proches. Dans l’urgence, ils faisaient vendre leurs terres.

B. L’achat de la paix : les patis
Lors d’attaques ennemies, les localités pouvaient être soumises à un ultimatum : il fallait payer en argent ou en vivres une rançon pour échapper à l’incendie et au pillage. Ex, en mai 1318, Ripon dans le Yorkshire fut épargnée par les Ecossais en échange du paiement de 1 000 marcs, garanti par 6 otages. Un autre ex, les Ecossais, entre 1311 et 1322, vendirent des trêves aux comtés de Northumberland, Cumberland et aux hommes de l’évêché de Durham, à plusieurs reprises => les hommes de l’évêché de Durham payèrent 800 marcs pour une trêve du 17 octobre 1314 au 20 janvier 1315. 

Le déroulement de l’achat d’une trêve :

· Il faut obtenir une suspension d’armes de quelques jours : une souffrance [de guerre], qui permet d’ouvrir les pourparlers entre les 2 camps

· Les discussions amènent au pati ou appati : « pacte » d’abstinence de guerre conclu entre une localité et une troupe ennemie. Le pati est assortie d’une rançon collective (numéraire, vivres, fournitures, services) : ex, en 1380, Saint-Flour négocie pour 140 francs un pati avec la garnison de Chaliers pour une période du 7 mai au 1er juillet. 

Il y a des périodes « privilégiées » : celle des moissons et des vendanges est propice pour faire céder les habitants, car avoir une abstinence de guerre à ce moment est vital. 

Les villes devaient négocier avec chaque garnison dangereuse pour être épargnée. Mais plus les garnisons étaient puissantes, plus elles percevaient de patis.  
C. Les traités d’évacuation
La paix de Brétigny-Calais eu pour conséquence une multitude d’accords particuliers entre les officiers locaux et les garnisons anglaises. Ex, le château du Bois-du-Maine (Mayenne) pris en 1356 par le duc de Lancastre fut évacué selon des conventions établies en 1361 en échange de 20 000 écus d’or pour ses capitaines. 

L’argent qui est dégagé permet d’éviter de faire le siège du château ennemi, qui est aléatoire et coûteux.
Les traités d’évacuation concernent aussi un ensemble de capitaines et de forteresses. Ex, le 4 avril 1364, à Montferrand, on offre 40 000 florins à Seguin de Badefol et les d’Albret pour qu’ils abandonnent Brioude et les forteresses qu’ils détenaient. 

Le mouvement de fortification
1/ Des îles britanniques au continent : un effort défensif variable

Des localités ont des fortifications toutes récentes, mais c’est minoritaire : ex, la monarchie fait construire à Aigues-Mortes, entre 1270 et 1300 une belle enceinte quadrangulaire. 
Avec l’essor démographique, les faubourgs ont débordé de l’enceinte : ils étaient plus ou moins bien défendus. Au début de la guerre de Cent Ans, les brèches dans la muraille sont nombreuses par manque d’entretien ou pour faciliter la circulation. Ex, à Poitiers : une brèche donne accès à un moulin extra muros : c’est par là que les Anglais pénètrent pour prendre la ville le 4 octobre 1356. 

Dans les îles britanniques, bcp se contentent de fortifications minimales. En Ecosse, 150 burghs (villes, petites villes et bourgades) n’ont pas de muraille de pierre. Comme Froissart le souligne, les Ecossais avaient l’habitude de reconstruire leur maison en qq jours. En Ecosse, il n’y a pas donc eu d’investissement défensif notable.

Les villes du nord de l’Angleterre avaient des enceintes de pierre, tout comme en France et dans les marges occidentales de l’Empire. 

A la fin du MA, il y a eu un grand investissement défensif dans les villes mais aussi dans les villages. 
2/ Les chantiers de fortifications urbaines

A. La réfection et la reconstruction des enceintes
Des commissaires ont dressé des rapports détaillant les travaux à faire. Ex du rapport de la petite ville de Blaye en 1337. 

A Toulouse : 

· à partir de 1345 : on remet en état les murailles en commençant par le dégagement des fossés, puis on rénove l’enceinte antique de la Cité, on travaille sur une nouvelle enceinte pour le bourg de Saint-Sernin et sur la reconstruction des défenses du faubourg Saint-Cyprien, de l’autre côté de la Garonne. 

· puis entre 1403 et 1530 : on remplace les murs de terre (menaçant de ruine) par des murs de brique

Dans le nord de la France, les villes n’ont pas d’enceinte maçonnée mais seulement des levées de terres palissadées. On construisait des tours de flanquement, de nouveaux portails… 

Ex exceptionnel de Kingston-upon-Hull, fondée en 1293 par Edouard 1er : de 1330 à 1409, la palissade originelle fut remplacée par un mur de briques, avec une 30aine de tours. On la considère comme la plus importante construction en brique de l’Angleterre médiévale. 
B. Les extensions de murailles
Les nouvelles enceintes étaient partielles car elles ne protégeaient qu’un faubourg : elles apparaissaient comme des excroissances de l’enceinte principale. Ex du Mans, dont l’enceinte gallo-romaine (du 3e) était toujours en service fut complétée par plusieurs extensions à partir de 1350 : les faubourgs de la Tannerie et Saint-Benoît furent dotés d’enceintes. 
C. Les nouvelles enceintes construites ex nihilo
La muraille d’Avignon est l’illustration la plus célèbre de ces nouvelles enceintes ex nihilo : elle est édifiée de 1357 à 1373, grâce à la levée de la gabelle sur le vin et les marchandises. Elle est longue de 4 330 m, elle protège les faubourgs et les espaces agricoles. Son architecture est soignée : 12 portes, 36 tours quadrangulaires et 56 échauguettes. Elle a couté 330 000 florins (estimations faites d’après Hayez, 1978). 

A Paris, Etienne Marcel est à l’origine de la nouvelle enceinte qui protège la rive nord. Elle agrandit Paris dont la superficie passe de 253 à 419 ha. 

D. La militarisation des périmètres urbains
La destruction des faubourgs dépend de la défense adoptée. Après la peste de 1348-1350, la chute démographique rendit envisageable une destruction des faubourgs et un repli dans les fortifications.  

Certains bâtiments religieux se trouvaient en dehors de l’enceinte, mais ils devaient être défendables quand même : des abbayes bénédictines se transformèrent en forteresses. 

Tout cela a participé à la transformation des abords de la ville, qui sont devenus des « zones militarisées ». 

Au 14e, plusieurs éléments servaient à la défense de la ville :

· Une barbacane et des barrières pour la défense des portes

· Des fossés (entretenus et mis en eau) pour la défense du pourtour de la muraille
3/ La fortification des villages

A. Les enceintes villageoises
Les murailles ne sont pas un monopole des villes. 

Dans le Midi provençal et languedocien il y a une continuité architecturale entre villes et villages. Les petites communautés d’habitants étaient souvent protégées par une enceinte en pierre. Ex, à Sarrians, en 1364, le prieur et seigneur du village, s’entendit avec les habitants pour fortifier l’église et la maison claustrale et en faire une forteresse en cas d’alerte. Mais le projet fut vite jugé insuffisant. Dès 1371, ils entourèrent le village d’une muraille en pierres. 

Certains villages se fortifièrent plus tardivement : le village de La Couvertoirade (Larzac) avait une enceinte refuge autour de son village depuis 1348, puis se dote d’une muraille dès 1439 d’une muraille avec tours de flanquement. 
Dans le Nord de l’Europe, les enceintes villageoises sont moins fréquentes. Beaucoup ont une enceinte « champêtre », constituée d’un fossé et d’une palissade, avec une porte en dur. 
La défense des populations rurales reposait alors sur des points fortifiés, qui servaient de refuge. 

B. Les châteaux seigneuriaux
Le château seigneurial n’est pas forcément adapté au refuge des populations. Ex, en 1375, alors que les compagnies bretonnes pillent le pays, le duc de Bar ordonne un repli dans les forteresses, sous peine d’amendes et confiscations de biens pour ceux qui ne veulent pas. 

On exige des paysans la participation au guet et à la garde en cas de péril, parfois même en temps de paix. 

C. Les églises et les monastères fortifiés
Dans le nord de la France, les églises fortifiées constituent la principale protection des habitants des campagnes. 

Avec la guerre de Cent Ans, le rôle défensif des bâtiments religieux prend un tournant : ex, dans le bailliage de Melun, en 1357, on recense 28 églises fortifiées, ex, en avril 1360, les Anglais s’emparent de l’église d’Orly et de Châtres (dont l’incendie provoque une 100aine de morts). 12 forts, 6 châteaux, 5 tours, 4 hôtels fortifiés => 2 forts et 2 églises sont détruits par les agents royaux car considérés comme « non tenables » (Contamine, 1972). 
Les églises fortifiées sont utilisées par les habitants pour entasser victuailles et tous leurs biens ; mais elles devenaient alors des cibles pour les gens de guerre : 

L’ex particulier de l’église de Chazelles (Moselle) : elle ne fut pas fortifiée à posteriori mais construite en 1409 sur le modèle d’une maison forte : sa nef est surmontée d’un parapet crénelé et d’un chevet englobé dans une tour demi-circulaire. 

D. Les forts villageois
Le fort villageois est une solution défensive alternative pour les petits villages : c’est une enceinte de petite dimension qui permet de protéger les habitants, temporairement ou durablement : ex de l’abbaye de Lagrasse fait édifiée au sommet du village une enceinte crénelée qui encercle l’glise, une chapelle, le tinel (salle à manger) et la tour seigneuriale, au lendemain de la chevauchée du Prince Noir de 1355. 

Le 1er mars 1383, le chevalier Raymond-Jourdain de Terride, vicomte de Gimoès, autorise les villageois à construire un fort entourant l’église paroissiale Saint-Amans. La guerre et les pillards rendent cette construction impérative car c’est dans l’église que les villageois se réfugiaient avec leurs familles, biens et animaux or elle est devenue trop petite. 

La mobilisation des populations
1/ L’effort fiscal

A. L’essor de la fiscalité locale
Les impôts finançant les expéditions guerrières ne sont qu’une partie de la fiscalité des habitants de France et d’Angleterre. Des levées fiscales participaient à un impératif local, dans l’intérêt d’une région précise : ex, en 1316, un subside fut levé dans le comté de Dublin pour financer une troupe de défense de 140 hommes. Mais cet exemple est marginal car le Parlement anglais et irlandais joue un rôle centralisateur du point de vue fiscal. 
En France, au contraire, la fiscalité est décentralisée. 

En période de crise, les officiers convoquent les représentants du clergé, des nobles et des villes pour décider des impôts utiles pour financer une armée ou l’évacuation d’une garnison ennemie. 
B. La part de la guerre dans les budgets communaux
Les budgets communaux étaient fluctuants d’une année sur l’autre. Les années de guerre correspondent à de fortes dépenses : ex, Marseille, entre 1361 et 1411, les budgets varient de 849 à 15 600 livres : les dépenses max sont d’avril 1385 à février 1386, quand la ville est dirigée par les Six de la guerre et s’engage dans la lutte contre l’Union d’Aix. 

Les travaux de fortification sont un défi car les sommes sont considérables ! Avant de faire ces travaux, les villes demandent des devis. Ex, en 1345, les habitants de Niort envisagent d’y consacrer 15 000 livres ou plus ; ceux de Nevers, en 1359, 100 000 florins. 

Pour financer les travaux, les conseils municipaux élaborent un système fiscal complexe. Le financement des fortifications étant exigeant, il contribue bcp à l’essor des institutions municipales. Des conseils furent dotés de plus de pouvoirs fiscaux, ont créé des commissions pour superviser les chantiers et perfectionner leur gestion des finances. 

Le vin était souvent taxé par un impôt spécifique : c’est le souquet, dans le Midi. 

En Angleterre et au pays de Galles, le financement des fortifications reposait principalement sur le murage. C’est un droit accordé par le roi à une ville qui lui permet de taxer à l’entrée les marchandises, pendant 1 à 10 ans. 77 localités sont  concernées pendant 3 siècles, parfois à plusieurs reprises. 

D’autres dépenses sont liées à la défense : salaires des guetteurs et du bombardier, dépenses pour l’artillerie et les armes, missions des espions…
2/ La défense des localités

A. Circulation des nouvelles et mise en alerte

Les villes étaient habituées à recevoir des lettres des localités voisines et à en envoyer : on sait cela grâce aux registres de compte par le biais des paiements aux messagers. C’était parfois les correspondances de simples particuliers, mais surtout de magistrats municipaux et des officiers royaux (ou princiers). 

En contexte de guerre, les liens de correspondance se développent énormément : ex à Gourdon (Quercy) :

· en 1330/31 : les consuls ont reçu 4 messagers et en ont envoyé 7.

· en 1355/6 : les consuls ont reçu 53 messagers et en ont envoyé 79. (contexte de guerre et de menace)

Ex, les archives de Strasbourg sont riches en missives venues de toutes parts, l’avertissant des dangers. 

Les villes soulignent les mouvements des troupes hostiles à ses voisines, dans un rayon d’une 50aine de km. Dans le Quercy, il y a un vrai réseau de correspondance. 

Les villes ont aussi pris l’habitude de dépêcher des espions dans les environs pour recueillir des renseignements. Ce sont souvent des missions à courte distance pour vérifier l’approche d’ennemis ou leur présence aux abords des villes : ex, les consuls de Carjac ne l’ont fait qu’une fois en 1348, mais 25 fois en 1356. Ex à Gourdon, où ils firent appel 100 fois à des espions en 1350. 
B. L’encadrement militaire des habitants
Les officiers les plus hauts placés (bailli, châtelain, gouverneur…) ont en charge la défense de leur chef-lieu, avec des pouvoirs de contrainte sur les habitants. Avec l’aggravation du contexte militaire, l’officie de capitaine se diffuse : dès 1317 pour les villes françaises. 

Ex, en 1379, les villages dépendant de l’abbaye de Lagrasse reçoivent chacun un capitaine, pour encadrer la garde et le guet, que les villageois rechignaient à faire. 

Les conseils municipaux jouent un rôle dans la désignation des capitaines. Le cumul des charges est fréquent (bailli et capitaine, châtelain et capitaine…). 

Pour faciliter la défense, chaque habitant est rattaché à un quartier ou un ward (en Angleterre) : c’est une circonscription administrative, fiscale et militaire. Leur nombre est variable : ex, 4 wards à Southampton, 24 wards à Londres et Newcastle. Chaque ward a en charge la défense d’une portion de la muraille, sous l’ordre d’un notable : ex, à Saint-Omer en 1341, l’enceinte de 1 280 créneaux est divisée en 11 wardes, défendus par 2 024 habitants. 

C. Le guet et la garde
Les villes un peu importantes avaient 1 ou 2 guetteurs professionnels, recrutés selon un contrat annuel. Le guetteur observe jour et nuit depuis un clocher ou une tour de la ville. 

Il y avait des guetteurs spécifiques, sur les hauteurs proches, quand il y avait danger. 

L’arrière-guet est encore un autre guet : il consiste en rondes nocturnes pour contrôler le guet et inspecter l’extérieur de l’enceinte. 

Les guetteurs spécifiques permettent de donner l’alerte aux gens qui travaillent dans le terroir. Thomas Basin cite l’anecdote des animaux qui, en Normandie, avaient aussi pris l’habitude de rentrer seuls dans le village quand ils entendaient le tocsin. 

L’essentiel du guet repose sur les habitants : c’est un devoir gratuit, exigible de tout chef de feu et en cas de défaut, on peut être condamné à payer une amende. Pour les habitants, c’est une astreinte lourde car elle concerne le jour comme la nuit et le pourtour de la ville. 

Ponctuellement, des gardes sont placés aux portes pendant la journée. 

3/ Le peuple en armes

A. L’armement des citadins et des villageois
En Angleterre, l’armement de chacun est réglementé par le Statut de Winchester (1285), il est appliqué en Irlande à partir de 1308. Le statut de Winchester affirme que chaque homme de 15 à 60 ans doit avoir chez lui un armement proportionnel à sa richesse foncière :

· Moins de 40 sous de terre : 1 faux, 1 guisarme, 1 couteau et autres menues armes

· 40 à 100 sous de terre : 1 épée, 1 arc, des flèches, 1 couteau

· 100 à 200 sous de terre : 1 pourpoint, 1 chapeau de fer, 1 épée, 1 couteau

· 200 à 300 sous de terre : 1 haubergeon, 1 chapeau de fer, 1 épée, 1 couteau

· Plus de 300 sous de terre : 1 haubergeon, 1 chapeau de fer, 1 épée, 1 couteau et 1 cheval

L’arc est recommandé pour tous ceux qui le peuvent. L’armement est inspecté 2 fois par an par des connétables.

La guisarme est une arme d’hast, parente de la hallebarde, constituée d’un manche en bois et d’une lame à double tranchant prolongée d’une pointe. 

Le haubergeon est un petit haubert. 

En France, une loi générale n’existe pas mais les villes pouvaient se préoccuper de l’armement de ses citadins. En Provence, des recensements amènent à des rapports écrits sur les armes possédées et indiquant les armes à acheter : ex, celui de Manosque, entre 1359 et 1374 : 324 maisons ont été visitées, 1 300 armes offensives ou défensives ont été recensées (sauf les couteaux) => environ 4 armes par maison, mais 23% des maisons n’en avaient pas du tout. 

Dans la région provençale, les inventaires notariés confirment la diffusion des armes dans la société, qui est encouragée par le pouvoir. 

Le recensement des armes à Troyes en 1474 montre que la fréquence des casques ; pour les armes offensives, les épées, dagues, épieux, haches, becs de faucon, maillets et vouges sont nombreux ; les armes à feu sont nombreuses aussi : environ 550 couleuvrines contre 290 arbalètes. 

Tout cela contredit l’image d’Epinal d’un peuple armé de fourches. 
B. Les arsenaux municipaux
La plupart des villes se dotent d’un arsenal municipal. Pour entretenir l’arsenal municipal, la ville passe contrat avec le maître arbalétrier, qui reçoit des avantages car c’est un métier recherché : ex du maître arbalétrier de Cahors en 1370 qui dispose d’une maison et d’un atelier fournis par la ville, et il était payé en vin et en blé. Ailleurs, le maître arbalétrier recevait un salaire annuel. 

La consistance des arsenaux municipaux évolue en même temps que les techniques. Même des villes secondaires peuvent se constituer un arsenal respectable : ex de l’arsenal de Romans (Dauphiné) :

· 1392 : 1 bombarde, 4 balistes à tour

· 1449 : 10 bombardelles, 15 canons en fer, 4 couleuvrines en cuivre, 31 balistes, 18 arcs, munitions pour la poudre
C. Les contingents communaux
Dans le royaume de France (sauf Flandre), les contingents communaux sont encadrés par les officiers royaux : ex, en 1340, 69 sergents à pied de Montauban, dirigés par un connétable, servent dans l’ost de Bouvines. 

Dans les villes de Flandres et des marges nord-occidentales de l’Empire (Brabant, pays de Liège, Lorraine, Alsace…), l’indépendance politique s’exprime au niveau du potentiel militaire. Les armées communales étaient organisées sous la bannière de différents métiers et mobilisaient bcp d’hommes : 6 000 hommes à Bruges en 1340 ; 7 500 à Gand en 1357. 

A Strasbourg, en 1444, sur 16 000 habitants, 4 500 étaient mobilisables. Ses habitants étaient habitués à la guerre : entre la fin du 13e et le début du 15e, ils ont organisé une 30aine d’expéditions punitives contre les chevaliers-brigands qui les agressaient. Les Strasbourgeois faisaient aussi partie des armées des ligues urbaines : ils ont ainsi combattu contre Charles le Téméraire entre 1474 et 1477 : du 26/10 au 26/11 1474, la ville envoie un contingent de 250 cavaliers et 2 000 fantassins. 

3/ De l’autodéfense à la rébellion

A. Autodéfense, tuchins et brigands
Après la bataille de Poitiers, les populations rurales ont pris souvent en charge leur défense face aux gens de guerre : ex de l’épisode célèbre du Grand Ferré : c’est un paysan à la force hors du commun qui s’est réfugié en 1359 avec 200 compagnons dans le manoir de Longueil-Sainte-Marie (près de Compiègne). Les Anglais viennent les attaquer, le Grand Ferré en tue près de 60 avec sa hache, et les Anglais perdent. Ils attaquent une 2e fois et perdent une 2e fois. 

A l’époque des Grandes Compagnies, certains paysans agissent de manière indépendante et s’organisent en bandes armées pour harceler des garnisons de routiers. Ils sont désignés tuchins, brigands ou godins. 

· Tuchins dérive de touche, signifiant « petit bois »

· Godin a le même sens

· Brigand est un mot emprunté à l’italien qui 1) désignait les fantassins professionnels, bien équipés puis 2) qui a désigné les gens d’armes issus du peuple qui combattaient les ennemis et enfin 3) les actes de guerre pour leur propre compte. 

Le Tuchinat se développe en Languedoc, dans les années 1380/84. Les tuchins sont des paysans et des artisans, bien implantés localement, qui harcelaient les routiers et les gens d’armes au service du duc, notamment en récupérant le bétail razzié. Les tuchins collaborent parfois avec des milices communales, comme celle de Nîmes et de Toulouse. En 1383, le sénéchal de Beaucaire les vainc et les tuchins se dispersent, en Provence et en Auvergne (là où ils sont réprimés). En mars 1384, les villes du Languedoc sont pardonnées de leur rébellion en échange d’une grosse amende de 800 000 florins. 

Un siècle plus tard, entre 1411 et 1418, des « compagnons brigands » sont actifs en Ile-de-France et en Gâtinais contre les Armagnacs. En Normandie (que les Anglais occupent), ceux-ci désignent comme « brigands » les paysans qui leur faisaient la guerre. Ils s’étaient organisés en petite compagnie d’une 20aine de membres, liés par un serment. La répression fut sévère : il y a eu des centaines d’exécutions par décapitation (traîtrise). Ceux qui les arrêtaient ont touché une prime de 6 livres tournois. 
B. Guerre et révolte : Jacquerie, révoltes antifiscales et rébellions
La révolte des paysans du Beauvaisis en mai/juin 1358 n’est pas qu’une révolte fiscale et un mouvement d’autodéfense ; il se distingue de ces 2 phénomènes par les cruautés contre les seigneurs dont les châteaux furent pillés, les femmes et les enfants tués. C’est une vengeance des non-nobles contre les nobles, une vengeance des « Jacques Bonhomme » contre les nobles décrédibilisés par la défaite de Poitiers et leur inaction face aux bandes anglo-navarraises. 

La contre-Jacquerie dura des mois et fut cruelle. 

C’est le contexte de guerre qui est à l’origine du fardeau fiscal. 
Dans les années 1378 – 1382, les révoltes de toute l’Europe concernent une hostilité à l’impôt, qu’ils ressentent comme de plus en plus oppressif. Ex, des révoltes des habitants de Rouen et de Paris en 1382 contre le rétablissement des impôts indirects. 

Il faut différencier les Jacqueries françaises des révoltes anglaises. En Angleterre, la noblesse ne fut pas contestée en tant que telle : il y a eu peu de violence contre les seigneurs mais les révoltes ciblaient les officiers perçus comme traîtres. Ils avaient un projet politique, obtiennent un rdv avec Richard II et lui demandent l’abolition du servage. Ce n’est pas le rôle militaire de la noblesse qui est remise en cause en Angleterre, au contraire des Jacqueries (qui voient une noblesse défaillante). 

Les armées médiévales on de faibles effectifs : des milliers de combattants pour une grande armée, des centaines de combattants pour les conflits locaux, une dizaine pour une garnison. Mais les gens de guerre ont eu un fort impact, qui semble disproportionné par rapport à leur nombre. 

Ils ont imprimé leur marque sur les territoires par leur mobilité, leur capacité à faire durer les conflits, les techniques de pillage, les chevauchées et les raids. 

